
 
H ô t e l  d e  V i l l e  –  P l a c e  d e  l a  L i b é r a t i o n  –  1 3 8 3 0  R O Q U E F O R T - L A  B E D O U L E  

 T é l .  :  0 4  4 2  7 3  2 1  1 2      

1/2 

 

 

R E P U B L I Q U E  F R A N C A I S E  
 

VILLE DE ROQUEFORT-LA BEDOULE 
 

Département des Bouches-du-Rhône 
 

                                   EXTRAIT DU REGISTRE 
  DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mille vingt-deux, le dix-neuf octobre, le Conseil Municipal de la 
Commune de ROQUEFORT-LA BEDOULE dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire, au centre culturel André MALRAUX, sous la présidence de 
Monsieur Marc DEL GRAZIA, Maire. 
 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 29 
 

  Date de Convocation du Conseil Municipal : le 13 octobre 2022. 
 
  PRESENTS : M. DEL GRAZIA Marc - Mme DEFRANCE Virginie - M. BECUE Jean-

Nicolas - Mme VIAL Marjorie - M. CARPENTIER Gilbert - Mme LAMOTTE Diane - 
M. FREY Max - Mme NAUDIN Viviane - M. BELTRANDO Philippe - Mme MORUZZI-
COQUELIN Marie-Christine - Mme VIET Anne-Marie - Mme HOCQUET Marina - 
M. TARRINI Alain - M. VANDEVOIR Marc - Mme CALDERONE Brigitte -             
Mme DALLEST Martine - Mme BAUMLE Patricia - M. DIAS Laurent - M. BOSSELUT 
Cyril - M. CHABAUD Pierre-Yves - M. COQUILLAT Ludovic - Mme DELEAU Virginie 
- Mme FOURNIER Marie-Thérèse - Mme DOMANICO Evelyne - Mme BONTOUX 
Jocelyne - M. ENSARGUEX Patrice - M. ORGEAS Jérôme - Mme COSTIOU Pascale. 

   
Secrétaire de séance :                          
Virginie DELEAU  PROCURATIONS : M. PIGNOL Claude à Mme BONTOUX Jocelyne 
 
Pour : 29 
Contre : 0   ABSENTS (Excusés) : 
Abstentions : 0 
    

  

  N° DELIB_41_2022 
 
  

Objet : ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57  
AU 1er JANVIER 2023 

 
Rapporteur : Monsieur Le Maire 

 
En vertu des dispositions prévues à l’article 106 de la loi NOTRé, la nomenclature développée M57 
sera mise en place, par anticipation dans la collectivité, au 1er janvier 2023. Elle est l’instruction la 
plus récente du secteur public local.  
 
Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 
présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités 
territoriales (régions, départements, établissements publics de coopération intercommunale et 
communes).  
 
Il reprend les éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, 
lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions applicables aux 
régions. 
 
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 
bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 
 
Ainsi : 

Conseillers : 

En exercice : 29 

Présents : 28 

Pouvoirs : 1 

Quorum : 15 
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− en matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de 
programme et des autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et 
financier pour la durée du mandat, vote d'autorisations de programme et d'autorisations 
d’engagement lors de l’adoption du budget, présentation du bilan de la gestion 
pluriannuelle lors du vote du compte administratif ; 

− en matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à 
l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la 
limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits 
relatifs aux dépenses de personnel) ; 

− en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibérant 
d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues 
dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections. 
 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit 
pour la Ville de Roquefort-La Bédoule, son budget principal. 
 
Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 1er 
janvier 2024. 
 
Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un 
changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2023, la colonne BP n-1 
ne sera pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable. 
 
La collectivité souhaite adopter la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023. 
 
VU l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 
VU l’arrêté interministériel du ministre de la Cohésion des Territoires et des Relations avec les 
collectivités territoriales et du ministre de l’Action et des comptes publics du 20 décembre 2018 
relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales 
uniques, 
 
CONSIDERANT que cette norme comptable s’appliquera à tous les budgets de la Ville. 
CONSIDERANT l’avis favorable de la comptable du SGC en date du 11 avril 2022, 
 
Le Conseil Municipal, l’exposé de Monsieur le Maire entendu, après en avoir délibéré,  
 
AUTORISE le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets de la Ville de 
Roquefort-La Bédoule, 
AUTORISE M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 
 

     
     Pour Extrait Certifié Conforme, 
     Le 25 octobre 2022. 
 

   
 

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. Le 
Tribunal Administratif de Marseille peut être saisi par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible depuis le 

site internet www.telerecours.fr. 
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